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Fiches d'information : pièces médiatiques

Quelle incidence les modifications apportées à la loi sur les pensions auront-elles sur
moi? 

Les avoirs de retraite et le règlement des affaires des conjoints en cas de rupture de
la relation conjugale 

Les fonds immobilisés constituent une source de revenu de retraite fiable 

Un bon conseil au sujet de la retraite : Prenez note de ce guide pratique sur les
régimes de retraite 

Conseils en matière de retraite 

Comptes immobilisés 
 

Questions financières: Assouplissement des règles relatives aux comptes de retraite avec
immobilisation des fonds en Ontario  

Suivez la CSFO dans les médias
sociaux
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Régimes de retraite et comptes épargne de retraite avec immobilisation des fonds 
 

Sachez quels sont vos droits de pension si vous quittez une société

Vous avez des droits de pension si votre employeur vend la société

Vous pourriez avoir accès à votre compte d'épargne-retraite immobilisé

Vos droits en matière de pension 
 

Planification de la retraite : Il importe que les bénéficiaires connaissent bien leurs droits

Démystifier l’information entourant les régimes de retraite

Il importe de connaître tous les faits concernant votre régime de retraite agréé

Comptes immobilisés 
 

Modifications importantes apportées aux règles régissant les comptes immobilisés en Ontario

Conseil pour les consommateurs: Vous avez une inquiétude ou une question à propos de votre
régime de retraite et ne savez comment les résoudre

Foire aux questions: Quand et comment puis-je avoir accès à mon compte immobilisé FRV, CRIF
ou FRRI?

Vous pourriez avoir accès à des fonds de votre compte FRV, CRIF ou FRRI dans un cas
d’urgence financière

Vous avez une inquiétude ou une question à propos de votre régime de retraite et ne savez
comment les résoudre 
 

Méfiez-vous des stratagèmes frauduleux avant d’accéder à votre compte FRV, CRIF ou FRRI

Points importants à prendre en considération si vous pensez à demander un accès spécial à
votre compte FRV, CRIF ou FRRI pour cause de difficultés financières

Publications

Publipostage électronique

Fiches d’information

Portail sur la littératie financière

Liens utiles

Séances d’information

Bulletins des régimes de retraite

Mises à jour du Portail de
services aux régimes de retraite
(PSRR)
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Novembre 2007
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Transferts d’actif entre régimes
de retraite

Difficultés financières

Législation: Loi et règlement

Comptes immobilisés (FRV et
CIRF)

Mesures d'application

Autre information sur les
régimes de retraite

Politiques des régimes de
retraite

Administrateurs de régimes

Publications et ressources
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Quand et comment puis-je avoir accès à mon compte immobilisé FRV, CRIF
ou FRRI?

Vous pourriez avoir accès à des fonds de votre compte FRV, CRIF ou FRRI dans un cas
d’urgence financière

Il existe un organisme provincial de réglementation des régimes de retraite
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